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TRAVAUX DE RESINE05-1 TRAVAUX DE RESINE

Désignation05-1 1
Les travaux du présent lot concernent :
L'organisation du chantier.
Les revêtements de sols en mortier de résine

Observations
Voir les Généralités.
Voir le PGC-SPS.
Voir le CCAP.
Voir le rapport initial du Bureau de Contrôle.
Voir rapport amiante et plomb

CONSISTANCE DES TRAVAUX05-2 CONSISTANCE DES TRAVAUX

Qualité et mise en œuvre05-2 1
Tous les travaux du présent lot devront être réalisés suivant les prescriptions des DTU et leurs annexes 
des normes Françaises et Européennes s'y rapportant, du fabricant, des recommandations du Bureau 
de Contrôle et du Maître d'Œuvre.

DTU
Applicables aux ouvrages du présent lot.

Normes
Applicables aux ouvrages du présent lot.

Cahier du CSTB
Applicables aux ouvrages du présent lot.

Règles professionnelles
Applicables aux ouvrages du présent lot.

L'entrepreneur est réputé avoir pris pleine connaissance de l'ensemble du dossier de consultation 
susceptible de le renseigner sur les travaux de ce lot.
Dans ces conditions, l'entrepreneur ne pourra en aucune manière réclamer des plus-values ou des 
modifications à son offre en cas de contradiction ou d'omission.
L'offre étant réputée forfaitaire et destinée à remettre au Maître d'Ouvrage un produit fini en état de 
fonctionnement.
En conséquence, toutes pièces ou définitions de prestations non ou mal définies sont réputées être 
comprises pour garantir un parfait usage.

Nota: l'entreprise devra avoir la qualification QUALIBAT pour pose de revêtement sportif

Prise de possession des lieux05-2 2
L'entrepreneur prendra le bâtiment dans l'état ou il se trouve au moment de l'appel d'offres.

Avant la remise de son offre, l'entrepreneur devra se rendre sur place pour apprécier sous sa 
responsabilité les difficultés de réalisation du projet.

L'entrepreneur ne pourra arguer de manque de renseignements pour demander une plus value sur son 
forfait quant à l'exécution des travaux qui seraient imparfaitement décrits ou omis dans le présent 
CCTP.

Deux états des lieux par Constat d'Huissier seront fait en présence du Maître d'Ouvrage, du Maître 
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  ...Suite de "05-2 2  Prise de possession des lieux..."
d'Œuvre et de la présente entreprise avant et après les travaux.

Exécution des travaux05-2 3
L'entrepreneur du présent lot devra avant tout début de travaux réceptionner les supports mis à sa 
disposition en présence lu lot gros œuvre et du Maître d'Œuvre pour vérifier que les supports répondent 
bien aux exigences des DTU, règles, normes, et autres.
Les tolérances devant être respectées seront celles définies en annexe 1 du cahier des clause 
techniques du DTU 53-1.
Le type de produit à employer sera en fonction de la nature et de l'état du support, de la nature du 
revêtement de sol prévu, des éventuelles conditions particulières du chantier et du classement UPEC 
du local considéré.
L'entrepreneur devra fournir le résultat des tests d'humidité pour l'ensemble de ces prestations.
Les sols devront être absolument secs et parfaitement balayés.
Aucune trace de gravier, de tâches, de salissures ne sera tolérée lors de la réception des ouvrage.
L'aspect du revêtement devra être de couleur et ton uniformes et réguliers.
Les couvres joints au droit des jonctions de sols de natures différentes seront disposés dans la feuillure 
de l'huisserie ou du bâti et dans l'axe de l'épaisseur de la porte. Dans le cas de fixations mécanique il 
sera fait l'emploi de vis à tête fraisée dans la même matière/aspect que les couvres joints.
Les coloris des revêtements seront à désigner par le Maître d'Œuvre dans la gamme du fabricant.
La mise en œuvre des revêtements de sols se fera après l'achèvement complet de tous les travaux. 
L'entreprise devra nettoyer les revêtements de sols à l'aide de produits adéquats et assurés la 
protection jusqu'à la réception.
L'entreprise devra fournir au Maître d'Œuvre et au Bureau de Contrôle les mesures du taux de siccité 
des supports qui devra être inférieur ou égal à 4,5%.
L’entreprise devra fournir un certificat qualité en cours de validité, délivré par un organisme de 
certification indépendant qui atteste de la qualité du ou des produits proposés par l’entreprise. Elle 
devra joindre toutes attestations qualibat correspondantes Elle devra joindre à son offre la ou les fiches 
produits reprenant les résultats des tests dans le cadre des préconisations de cette certification .Elle 
devra également fournir le PV de classement au feu (Cfl S1),  selon la norme NF EN 13501-1.
Les travaux devront être exécutés par une température correspondant aux exigences du produit. 
Avant l’intervention, l’entreprise devra réaliser de façon contradictoire avec le maître d’œuvre et le 
bureau de contrôle, un contrôle de conformité du support à la Norme NFP 90-202. 

Coordination05-2 4
La présente entreprise devra assurer la coordination avec les autres corps d'état et en particulier avec 
les lots Gros Œuvre, plomberie et Cloisons.

Nettoyage05-2 5
L'entreprise devra former l'ensemble du personnel concernant l'entretien des revêtements de sols.

Nota05-2 6
Les entreprises pourront proposer des produits d'une marque différente à celle préconisée dans le 
CCTP, de caractéristiques et qualité similaires.
Avant de passer commandes des matériaux et du matériel pour réaliser ses travaux, l'entrepreneur 
devra se faire confirmer par la Maîtrise d'Œuvre, les références des prescriptions indiquées dans le 
CCTP.

IMPORTANT05-2 7
Les travaux seront réalisés en site non occupé.

Pour la réalisation de leur travaux, en aucun cas les entreprises ne devront utiliser l'électricité et l'eau 
du club, même contre dédommagement après établissement d'une convention entre l'entreprise et le 
club.
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  ...Suite de "05-2 7  IMPORTANT..."
Les cadres de bordereaux par corps d'état fourni en annexe est un concentré du C.C.T.P., sur lequel 
l'entreprise devra impérativement répondre et fournir en annexe un devis détaillé.

Une demande de branchement en Eau et Électricité est prévue et devra être installée dans le cadre de 
l'installation de chantier due par le lot n° 1 GROS OEUVRE

ORGANISATION DE CHANTIER05-3 ORGANISATION DE CHANTIER

Mesures d'organisation générale du chantier05-3-1 Mesures d'organisation générale du chantier

Voir les Généralités et le PGC-SPS.05-3-1 1

La gestion des déchets05-3-2 La gestion des déchets

Voir le les généralités et le PGC-SPS.05-3-2 1

Compte prorata05-3-3 Compte prorata

Voir les généralités et le CCAP05-3-3 1

Plans de récolement05-3-4 Plans de récolement

En 1 exemplaires sur tirage et 1 exemplaire clé USB05-3-4 1
De tous les détails d'exécution.
Des fiches techniques du matériel installé.
Des Avis techniques
Des Dossiers d'Intervention Ultérieure sur l'Ouvrage

REVETEMENT DE SOLS EN MORTIER DE RESINE05-4 REVETEMENT DE SOLS EN MORTIER DE RESINE

Préparation du support05-4-1 Préparation du support

Grenaillage05-4-1 1
Comprend:
- Grenaillage et ponçage général pour enlever les résidus de ragréage et de colle
- Aspiration simultanée des déchets
- Ouverture à la scie  des fissures de largeur supérieur à 0,3mm
- Application du STONPROOF CT5 en 2 couches avec fibre de verre entre les couches
- Bande d'ancrage en limites d'applications

Localisation :
. Pour l'ensembles des pièces

Résine polyuréthane05-4-2 Résine polyuréthane

De type STONCLAD UT + STONKOTE HT4 - R1205-4-2 1
Épaisseur 6 mm
Couleur aux choix du maître d’œuvre
Compris:
Plinthes STONCLAD UR + STONKOTE HTA avec profils d'arrêt aluminium
Fractionnement
Socles sur conduite sanitaire
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  ...Suite de "05-4-2 1  De type STONCLAD UT + STONKOTE HT4 - R12..."
Gorge d'étanchéité sur siphon et caniveaux

Localisation :
. Pour l'ensemble des pièces depuis le mur de refend entre le local quarantaine et 
l'aménagement
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